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DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

_______________ 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

_______________ 

  Séance du vendredi 28 mai 2021 

DÉLIBÉRATION N° CD-2021/05/28-1/04     

_______________________________________________________________________________________ 

Commission n° 1 – Aménagement du Territoire, Politiques contractuelles, Environnement et Agriculture 

Rapporteur : BEAULNES SERENI Nathalie 

_______________________________________________________________________________________ 

Commission n° 7 – Finances 

Rapporteur : LUCZAK Daisy 

_______________________________________________________________________________________ 

 

OBJET :  Etablissement d’une convention cadre de partenariat entre  le Département de Seine-et-Marne, 

la Chambre de commerce et d'industrie de Seine-et-Marne et GRDF pour l’accompagnement 

des entreprises à la mobilité durable avec le GNV/bioGNV. 

  

 

A travers la charte CapMétha77 et son plan d’action, le Département et ses 8 partenaires se sont engagés en 

faveur d’une mobilité décarbonée par le soutien au développement du bioGNV (gaz naturel pour véhicules) 

produit par les unités de méthanisation se déployant sur le territoire. Une coopération étroite entre le 

Département de Seine-et-Marne, la CCI et GRDF permettrait de valoriser les compétences et leviers de 

chacun au service du développement de la transition énergétique des entreprises à travers la mobilité propre 

au GNV/bioGNV. Le partenariat proposé prend la forme d’une convention tri-partite, qui fixe les modalités 

de coopération entre les 3 partenaires. 

LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL, 

VU le Code général des Collectivités territoriales, 

VU la loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la Transition énergétique pour la croissance verte, 

 

VU le décret n°2016-849 du 28 juin 2016 relatif au Plan climat-air-énergie territorial, 

 

VU la loi n°2019-1147 du 8 novembre 2019 relative à l’énergie et au climat, 

 

VU la loi n°2019-1428 du 24 décembre 2019 d’orientation des mobilités, 

 

VU la délibération de la Commission permanente du Conseil départemental n°1/06 en date du 2 décembre 

2019 portant approbation de la Charte pour le développement de la méthanisation en Seine-et-Marne - 

CapMétha77. 
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VU les délibérations du Conseil départemental n° 1/02 et n° 7/01 en date du 17 décembre 2020 et n° 7/04 en 

date du 28 mai 2021, relatives au budget du Département pour 2021, 

 

VU le rapport du Président du Conseil départemental, 

Après en avoir délibéré,  

DÉCIDE 

Article 1 : D’approuver la convention cadre de partenariat entre le Département de Seine-et-Marne, la 

Chambre de Commerce et d’Industrie de Seine-et-Marne et GRDF pour l’accompagnement des entreprises 

de Seine-et-Marne à la mobilité durable GNV/BioGNV, telle qu’elle figure en annexe à la présente 

délibération. 

 

Article 2 : D’autoriser le Président du Conseil départemental à la signer au nom du Département ainsi que 

tout document relatif à cette convention. 

 

Article 3 : D’attribuer une subvention de 7 705 € à la CCI de Seine-et-Marne pour l’année 2021. 

 

Article 4 : de prélever ces crédits sur l’enveloppe inscrite à l’action « Environnement et développement 

durable », opération « Envt et DD / CapMétha 77 – subvention ». 

 

 

Adopté à l'unanimité 

 

Ont voté POUR (45) : 

 

M. Pierre BACQUÉ qui a donné pouvoir à Mme Béatrice RUCHETON 

Mme Nathalie BEAULNES-SERENI 

M. Arnaud de BELENET 

Mme Cathy BISSONNIER 

M. Ludovic BOUTILLIER qui a donné pouvoir à Mme Martine DUVERNOIS 

Mme Martine BULLOT 

M. Jean-Marc CHANUSSOT 

M. Bernard COZIC 

Mme Monique DELESSARD 

M. Smaïl DJEBARA 

Mme Martine DUVERNOIS 

M. Vincent ÉBLÉ 

Mme Anne-Laure FONTBONNE 

Mme Isoline GARREAU MILLOT 

Mme Julie GOBERT 

M. Jérôme GUYARD qui a donné pouvoir à Mme Véronique VEAU 

M. Yves JAUNAUX 

M. Denis JULLEMIER 

Mme Sarah LACROIX 

M. Olivier LAVENKA 

M. Jean LAVIOLETTE 

Mme Nolwenn LE BOUTER 

Mme Daisy LUCZAK 

Mme Marianne MARGATÉ qui a donné pouvoir à M. Smaïl DJEBARA 

M. Olivier MORIN 

Mme Céline NETTHAVONGS 

M. Jean-François ONETO 
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Mme Véronique PASQUIER 

M. Ugo PEZZETTA 

Mme Laurence PICARD 

Mme Valérie POTTIEZ-HUSSON 

M. Brice RABASTE 

Mme Isabelle RECIO 

Mme Béatrice RUCHETON 

M. Patrick SEPTIERS 

Mme Geneviève SERT 

Mme Sandrine SOSINSKI 

M. Jean-Louis THIERIOT 

Mme Virginie THOBOR 

M. Jérôme TISSERAND 

M. Xavier VANDERBISE 

Mme Véronique VEAU 

M. Franck VERNIN 

M. Sinclair VOURIOT qui a donné pouvoir à Mme Geneviève SERT 

Mme Andrée ZAÏDI 

 

Ont voté CONTRE (0) :  

 

 

 

Se sont ABSTENUS (0) : 

 

 

 

N’ont pas pris part au vote (0) : 

 

 

 

 

A été ABSENT (1) : 

 

M. Bernard CORNEILLE

 

     

 

 
 

Patrick SEPTIERS 

Président du Conseil départemental  

de Seine-et-Marne 

 


